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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-1 du 21 janvier 1958 portant ouverture de 
crédits provisoires au titre du budget' général du 
Togo et du budget annexe du C. F. T. et du 
Wharf -Exercice 1958. 

L'Assemblée Législative a 'délibéré et .adopté, 
Le Premier Ministre promulgue la loi 'dont la teneur suit: 

TITRE 

Dispositions générales relatives à l'exécuti{)n du 
Budget de 1958. 

Article Premier. - En attendant le vote définitif du 
budget général de la République Autonome du Togo, 

amsl que du budget annexe du C. F. T. et du Wharf, 
les dépenses et lès .recettes des deux budgets visés 
sont, pour l'exercice 1958, réglées oonformément aux 
dispositions dé là ptésente loi. 

Art. 2. - Pour permettre le fonctionnement des 
services, des crédits provisoires sont ouverts à raison 
de: 

- 330 miIlions au titre du budget général de la 
République Autonome du Togo. 

- 78 millions 	 au titre du budget annexe du 
C. F. T. et du Wharf conformément aux tableaux en 
annexe. 

Art. 3. - Aucune modification ne sera apportée aux 
effectifs numériques en service au 1er janvier 1958, à. 
l'exception de ceux des services de l'Assemblée Légis­
lative, ni aux bases et mode de rémunéràtion. 

TITRE Il 

Voies et moyens 
Art. 4. - La perception des impôts directs et 

indirects et des produits et revenus publics continuera 
à être opérée, à compter du 1er janvier 1958, confor­
mément aux lois et règlements en vigueur au 31 
décembre 1957, tant en ce qui concerne le budget de 
la République Autonome du Togo, que le budget 
annexe du C. F. T. et du Wharf. 

Art. 5. -- La présente loi sera exécutée comme loi 
de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 janvier 1958. 
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